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Aux:  Présidentes / Directrices exécutives / Secrétaires générales des 
  associations membres du CII  
 
De:  David C. Benton, Directeur général 
 
Date:  Novembre-Décembre 2009 
 
Sujet:  Sélection de rapports pour votre information  
 
 
Nous souhaitons attirer votre attention sur un certain nombre de rapports qui 
peuvent vous intéresser. 
 
Les femmes et la santé: La réalité d'aujourd'hui, le programme de demain. 
Ce site Internet recense de nombreuses statistiques relatives à la santé des 
femmes et des jeunes filles. La documentation n'est pas exhaustive, les 
données disponibles étant lacunaires, de l'aveu même des auteurs. Ces derniers 
estiment néanmoins que leurs statistiques faciliteront le dialogue et les 
interventions dans ce domaine sensible. Des exemplaires de la documentation 
complète sont disponibles sur le site de l’OMS : 
http://www.who.int/gender/documents/9789241563857/fr/index.html 
 
UNFPA État de la population mondiale 2009. Face à un monde qui change: 
les femmes, la population et le climat.  Ce rapport montre que l’impact du 
changement climatique dépasse de beaucoup la seule question de l’efficacité 
énergétique. Il met ainsi en évidence l’impact du réchauffement climatique sur la 
dynamique des populations, sur la pauvreté et sur l’égalité entre les sexes. Dans 
le contexte actuel, où les craintes relatives au climat sont au cœur des 
préoccupations des pouvoirs publics, ce rapport contient des informations de 
fond très utiles pour alimenter le débat politique. Disponible à l’adresse 
suivante : http://www.unfpa.org/webdav/site/global/shared/swp/frenchswop09.pdf   
 

Maximiser les ressources humaines du secteur de la santé : valoriser les 
travailleurs de la santé non réglementés.  Financé par le Gouvernement 
canadien, ce rapport identifie cinq enjeux prioritaires en matière de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers. Le rapport propose une 
série d'orientations stratégiques susceptibles de répondre à ces enjeux. Les 
parties prenantes du secteur des soins de santé pourront s’appuyer sur ces 
réflexions pour trouver des solutions garantissant la sécurité des soins. Le 
rapport complet est disponible à l'adresse suivante: http://www.cna-
aiic.ca/CNA/documents/pdf/publications/UHW_Final_Report_f.pdf  
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La qualité au travail pour des soins de qualité est pilotée par les professions 
de santé représentées par le Conseil international des infirmières, la Fédération 
internationale pharmaceutique, la Confédération mondiale pour la thérapie physique, 
la Fédération dentaire internationale et l’Association médicale mondiale, ainsi que la 
Fédération internationale des hôpitaux. Cette initiative d’envergure internationale 
est destinée à favoriser l’instauration de places de travail de qualité dans le 
secteur des soins de santé.  L’intégralité du communiqué de presse est 
disponible sur le site web du CII : http://www.icn.ch/PR19_09f.htm 
  
 
La Coalition pour la Qualité de vie au travail et des soins de santé de 
qualité (CQVT-SSQ) (http://www.qwqhc.ca/accueil.aspx) est un regroupement 
de douze organismes nationaux de soins de santé qui travaillent ensemble dans 
le but de rendre les milieux de travail plus sains et, par conséquent, d'améliorer 
les soins offerts aux clients et les résultats liés au système. 

 
 

A notre portée: une stratégie d’action visant un système canadien de soins 
de santé efficace et viable grâce à un milieu de travail sain (QWQHC, 2007) 
http://www.cna-
aiic.ca/CNA/documents/pdf/publications/2007_QWQHC_Within_Our_Grasp_f.pd
f)  s’adresse aux chefs de file et aux parties prenantes du secteur des soins de 
santé.  Le rapport contient notamment un modèle de «Charte de la direction 
saine régissant les soins de santé», à faire signer et respecter par les 
employeurs; des indicateurs de la qualité de vie au travail; un mécanisme 
d’échange de connaissances sur la qualité de vie au travail; et un plan d'action 
prioritaire à mettre en œuvre sur les lieux de travail du secteur des soins de 
santé. 
 


